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Lycée Régional du Coudon 

65 Avenue Henri de Toulouse Lautrec BP 30124 

83957 LA GARDE CEDEX 

 

 

Installation de cuisson et maintien au froid 

CONTRAT DE MAINTENANCE   

    

Résumé de l’objet du marché : marché à procédure adaptée  

Organisme adjudicataire: 

Lycée du COUDON - Proviseur 

65 avenue Toulouse Lautrec 

83957 LA GARDE CEDEX  

Forme juridique : Etablissement Public Local d’Enseignement  

Contact 
Sylvie DUFFAUD : adjoint Gestionnaire 

Jean-Paul GOUJON : secrétaire d’intendance 

Tél : 04 94 08 65 00  

Fax : 04 94 08 65 31 

Email : gestionnaire.0831407d@ac-nice.fr 

1. OBJET.  

Le marché a pour objet les prestations suivantes :  

Maintenance préventive  des installations de cuisine  
 

2. DESCRIPTION et CLAUSES PROPRES AU MARCHE :  

Les équipements et installations listés à titre indicatif,  en annexe 1 font l’objet du présent marché. 

� Les équipements seront contrôlés conformément à la réglementation 2 fois /an.  

� Une attestation de visite doit être remise après chaque visite  

� une attestation « contrôle fuite de gaz » et contrôle « fluides frigorifiques » doit être remise 

une fois /an 

� les délais d’intervention garantis après signalement d’une panne doivent être précisés (cf 

annexe 2) 

 
Durée :  

Le marché est prévu popr pn an à compter dp 1er janvier 2019, avec possitilité de recondpction 
de 2 fois * 1 année. 
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Visite préalable des installations :  

il est conseillé aux candidats d’effectuer une visite préalable des locaux: 

� Les candidats devront  prendre RDV avec M. PELLETIER Chef de cuisine  avant d’effectuer cette 
visite : les visites auront lieu jusqu’au 12 octobre 2018 

 

 3. PRIX. 

L’offre de prix devra indiquer : 

� Le prix en Euros HT et TTC du contrat pour la durée  du contrat (1 an) MO et déplacement 

compris (cf annexe2) 

� Le tarif de l’œuvre de MO et du déplacement, en cas de prestation curative (cf annexe2) 

 

5. REGLEMENT DE LA CONSULTATION. 

Tous les documents constituant, accompagnant ou cités à l’appui de la candidature ou de l’offre doivent être 
rédigés en français. 

 

 

5.1. Conditions de la consultation 

5.2.1. Mode de consultation  

Le marché est passé selon la procédure adaptée en application du code des marchés publics   

 

5.2. Présentation de l’offre  

 

Le marché fait l’objet d’une mise en concurrence simplifiée, sous forme de devis ou de proposition de 
contrat. 

Les attestations fiscales et sociales seront demandées lors de l’attribution, et permettront de valider la 
signature du contrat. 

�  

 

5.3.1 Transmission par mail  

L’offre devra être envoyée à l’adresse Mail : gestionnaire.0831407d@ac-nice.fr 

 

Ou par courrier : 

Lycée du Coudon  

INTENDANCE – à l’attention de Mme Duffaud 

BP 30 124  

83957 la Garde Cedex 

 

La date  et  l’heure  limites  de  réception  des  offres : le  19  octobre 2018   à 17  heures. 

 

Le pli qui serait remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites précitées ainsi 
que  remis sous enveloppe non cachetée, ne sera pas  retenu ;  il ne sera pas  renvoyé à son auteur.  
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5.4. Jugement des offres 

 

Sera attributaire du marché le prestataire ayant obtenu le meilleur total sur 100 points. 

Pour le classement des  offres, il sera tenu compte du nombre de points obtenus par les candidats, selon les 
critères suivants : 

 

1.  note « prix »  établie sur 70  points  

1.1. montant annuel HT du contrat  = 60 points 

1.2. cout HT / heure de la Main d’œuvre en cas de panne = 5 points 

1.3. cout HT du  déplacement en cas de panne = 5 points  

 

          2. Note « qualité technique de l’offre »  établie sur 30  points  

 

2.1. délais d’intervention garantis  en cas de panne = 30 points 

 

 

  

 

En cas de manque de clarté ou d’information, le lycée se réserve le droit de demander aux candidats des 
précisions ou des ajouts au dossier. 

En cas d’égalité, les parties ayant obtenu la meilleure note seront re-contactées pour négociation. 

 

Lorsqu’ aucune offre ne lui paraît acceptable, la personne responsable du marché peut déclarer le marché 
infructueux. Elle en avise tous les candidats.   

 

La date prévisionnelle d’attribution du marché  est le 9  novembre 2018. 
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Annexe 1 sur 2  Liste et descriptif des installations  

LAVERIE 

1 LAVE BATTERIE a granules ELFRAMO/METOS  

2 LAVE-VAISSELLE ELFRAMO 2 RN77 

 

CUISSON 

3 SAUTEUSES BONNET THIRODE 

3 MARMITES GAZ D250.G THIRODE 

1 PLAQUE FEUX PCF + FEUX 

2 FRITEUSES A TRANSFERT ZANUSSI 

2 GRILLADES ZANUSSI 

Elément Plaque coup de feu Zanussi 

1 FOUR VAPEUR CONVOTHERM 

1 FOUR MIXTE 20N INJECTION ROSINOX 

1 FOUR MIXTE GAZ 20N GN2/1 FRIMA  

FOURNEAU GAZ TOP 4 FEUX *10 KW ELECTROLUX 

 

SELF SERVICE 

4 MEUBLES BAIN MARIE GUYON 

2 ARMOIRES FROIDE A  CHARIOT VITREE  CODIGEL 

8 MEUBLES REFRIGERES GUYON  

 

STOCKAGE ET MAINTIEN FROID 

3 CF + BOF/LEGUMES/VIANDES 

1 CF – 

2 ARMOIRES A CHARIOTS MARQUE CODIGEL 

1 TABLE REFRIGEREE MARQUE GUYON 

SAS REGRIFERE POSITIF + EQPT PREPARATIONS FROIDES  

3 ARMOIRES A CHARIOT BONNET 

ARMOIRE GN 1/1 F+ BOURGEAT 

 

STOCKAGE ET MAINTIEN CHAUD 

1 ARMOIRE CHARIOTS BONNET 

2ARMOIRES CHAUDE BONNET 

1 ARMOIRE F+ 2 PORTES ALPENINOX 

2 BUFFETS F+ VENTILE 6 GN VAUCONSANT  

CELLULE DE REFROIDISSEMENT RAPIDE THIRODE 
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Autres matériels  

Adoucisseur fours  Brita 

2 armoires à stériliser les couteaux  

1 batteur mélangeur  

2 Chauffe assiettes hupfer 

1 Coupe légumes Robot coupe  

2 coupe légumes Dito sama 

1 Cutter Robot coupe 

2 éplucheuses essoreuses Dito Sama 

1 Laminoir 

2 micro-ondes de type ménager 

1 mixeur plongeant Bermixer 

1 trancheur a viandes 

2 refroidisseurs d’eau  
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Annexe 2  sur 2 

 

Bordereau récapitulatif de l’offre 

 

 

Montant  

Annuel HT 

contrat de maintenance (préventif) 

 

Montant HT de l’heure de MO facturable en cas de 
dépannage (curatif) 

 

Montant HT d’un déplacement facturable en cas de 
dépannage (curatif) 

 

Délais garantis d’intervention après signalement  

de la panne 

 

Modalités de saisine du SAV  

Pour demande d’intervention  

 

 

 

 

 

Fait A  

 

Le  

 

 

 

Cachet et signature de la personne habilitée  

A engager la société  

 

 

 

 

  


